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Trois cas d'asylie archaique*

Par Denis van Berchem, Bale

Le mot frangais asile derive, par l'interm&liaire du latin asylum, de l'adjectif
grec äavXog (subst. aovMa), qui definit la condition de ce qui est soustrait au
droit de prise ou de represailles (avXrj, avXäv)1. Dans la societe antique, a l'etat
archaique, tout individu surpris hors du territoire de sa cite ou de sa communaute
est expose ä se voir depouille de son bien ou de sa liberte; prive de tout droit, il
ne peut se reclamer d'aucune protection juridique. Pour remedier ä cet etat de

choses, dont les inconvenients ont bien fini par apparaitre, les cit6s grecques ont
imaging de conferer l'inviolabilite, ou asylie, aux personnes qu'elles avaient interet
a manager, ou de se la garantir reciproquement. L'asylie, reconnue par decret ou

par traite ä des individus ou ä des collectivites, est deja une forme evoluee de

droit international. Attestee ä l'epoque historique par de nombreux textes epi-
graphiques, eile est depourvue de valeur religieuse, sinon dans la sanction que peut
prevoir, en cas de violation, le document qui l'etablit. De cette asylie-la, il ne
sera pas question dans la presente etude.

Avant que ne se generalisät parmi les Grecs et leurs voisins cette fagon de sauf-

conduit, le seul moyen de se soustraire ä l'hostilite et ä la poursuite des hommes
etait le recours aux dieux. Tout ce qui appartient ä un dieu, autel, temple, sanc-
tuaire, est, en raison de la force divine qui l'habite, reconnu spontanement et
presque universellement comme inviolable. Le suppliant qui se consacre aux dieux
participe, en theorie du moins, a cette inviolability, etant entendu qu'ä l'origine,
cette consecration doit s'operer de la fa§on la plus materielle, par le refuge dans le

temple, par un lien physique etabli entre l'individu menace et la statue ou l'autel
du dieu2. L'image d'Oreste etreignant l'omphalos de Delphes symbolise cette
forme locale d'asylie, qui est l'asylie des sanctuaires.

Attestee depuis une haute antiquite, eile nous est surtout connue par des
documents d'epoque hellenistique, qui en precisent les conditions d'application. Pour-
quoi de tels documents, puisqu'il s'agissait d'un droit religieux, et par consequent
preeminent C'est que, dans des etats regis par un ensemble complexe de lois et
de coutumes, et tout particulierement sous l'autorite des rois hellenistiques, dont
l'absolutisme ne s'accommodait que de privileges reconnus ou conferes par eux,
il etait indispensable de delimiter avec rigueur le domaine du dieu et celui du
pouvoir temporel.

* Legon prononcee ä la Faculte des Lettres de l'Universite de Geneve, le 3 juin 1959,
a l'occasion du Jubile de cette University.

1 E. Schlesinger, Die griech. Asylie, Diss. Giessen (1933).
2 M. P. Nilsson, Geschichte der griech. Religion I 2e ed. (Munich 1955) 77.
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Dans l'espace, d'abord. A cet effet, des bornes jalonnaient l'enceinte sacree,
dont quelques-unes ont ete retrouvees de nos jours3.

Dans ses effets pratiques, ensuite. Enumerons-en quelques-uns, empruntes ä

deux domaines diffTrents. 1. II etait entendu que la juridiction du pouvoir temporel
prenait fin ä la frontiere de l'asile; les poursuites s'arretaient au seuil du sanc-
tuaire. Mais encore, pour prevenir des abus aussi prejudiciables ä la communaute re-
ligieuse qui l'habitait, qu'ä la societe qui l'entourait, convenait-il de fixer ä l'avance
sous quelles conditions les diverses categories de suppliants pouvaient y trouver un
refuge et un allegement ä leur misere. Nous avons conserve plusieurs de ces regle-
ments, garantis par l'autorite civile, et qui traitent, par exemple, le cas des esclaves

en fuite ou des debiteurs insolvables4. 2. Toute transaction effectuee ä l'interieur du
territoire consacre echappait au controle du pouvoir temporel, et les redevances

auxquelles eile pouvait donner lieu appartenaient de droit au tresor du dieu5. Or les

sanctuaires, dans l'antiquite comme au moyen-äge chretien, ont souvent abrite
d'importantes foires8. Les jours de fete y faisaient converger des foules largement

pourvues de moyens d'achat; la neutrality qui y regnait etait propice aux echanges
internationaux. On pourrait meme citer des cas oü temple et marche ont ete crees

simultanement, le premier n'ayant d'autre fin que d'assurer le bon fonctionnement
du second7. La taxe sur les ventes, qui se montait souvent, en Orient, au dixieme
de la valeur des marchandises (dime)8, constituait un revenu que l'autorite politique
pouvait etre tentee de detourner ä son profit. De lä, ä nouveau, le besoin d'un
contrat ou d'une charte. Les exemples que nous en avons montrent qu'en principe
les souverains ont soutenu les asiles ä cet egard, le developpement d'un centre de

commerce favorisant l'essor economique de tout le territoire environnant.
Enfin, de l'asylie des sanctuaires, on tend ä distinguer l'asylie des villes. Nous

connaissons en effet nombre de cas oü l'asylie fut etendue a toute une ville, voire

au territoire de cette ville. D'importantes inscriptions, retrouvees a Smyrne, ä

Magnösie du Meandre, ä Teos et en d'autres places, et qui datent toutes de l'epoque
hellenistique, retracent la procedure de cette extension. II y fallait d'abord une
manifestation de la volonte divine, qui s'exprimait en general par une öpiphanie
des divinites poliades, et que venait confirmer un oracle. Alors le souverain, au

3 L. Robert, dans Hellenica VI (1948) 32.
4 Pour les esolaves, voir SIO, 3e ed., 736, XVI; cf. K. Latte, Heiliges Recht (Tübingen

1920) 206. Pour les debiteurs, Maoch. I 10, 43.
6 SIO 990 (Smyrne); OOIS 262 (Baetooaece); Macch. I 10, 31 (Jerusalem).
6 C'est un usage universel; qu'on songe au Temple de Jerusalem, avec ses marchands et

ses changeurs: Matth. 21, 12; Maro. 11, 15; Luc. 19, 45.
7 Nicolas de Damas (frg. 48, dans F Or Hist 90 P 44, 8) relate d'aprfes Xanthos le

Lydien une anecdote bien interessante ä cet egard, puisqu'elle situe ä l'aube du Ville
siede, sous la dynastie des Heraclides, la fondation d'une place de commerce: on y voit
combines un caravanserail, un marche et un temple, le tout mis par le roi au benefice d'une
franchise des droits normalement dus au pouvoir central. Herodote (I 94) eut bien raison
de vanter le sens des affaires des seigneurs lydiens; ils ont souvent precede les Grecs dans
l'organisation du grand commerce.

8 SIO 990 (Smyrne); aussi ä Babylone: E. Bikerman, Institutions des Seleucides (Paris
1938) 116.
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royaume duquel appartenait cette ville ou ce territoire, proclamait leur «saintete»

{miAig, %WQa hgä). En troisieme lieu, il s'agissait d'obtenir des puissances stranger

es, rois, peuples ou cites, la reconnaissance de l'asylie, corollaire de la saintetS.
Selon M. Henri Seyrig, qui a consacre plusieurs etudes ä ce probleme9, il n'y

avait, d'asylie qu'en vertu d'un accord international, negocie directement par les

ambassadeurs de la ville interessee. Un souverain bellenistique ne pouvait, affirme-
t-il, conferer ä une ville sujette ou vassale que la saintete, non l'asylie. En fait,
il ne lui appartenait pas de le faire, puisque c'etait en principe une prerogative
divine. Mais il prenait acte de cette asylie, et l'annongait au reste du monde. C'est

ce qui s'est passe dans le cas de Smyrne10, et rien ne prouve qu'a Tyr ou a Seleucie

de Pierie, il en soit alle autrement. Au surplus, il faut bien voir que les importants
privileges qu'implique ä nos yeux le Statut d'asile, soit l'autonomie judiciaire et
l'autonomie fiscale, procedaient plutöt de cet abandon de souverainete qu'etait
la consecration d'une ville ä son dieu. En y consentant, le roi creait la condition
indispensable a la reconnaissance internationale de l'asylie. Mais cette derniere
demeurait necessairement incomplete et ne pouvait avoir qu'une portee relative.
L'acte decisif etait done accompli par le roi cedant theoriquement au dieu, prati-
quement ä la communaute en faveur de laquelle ce dieu s'etait declare, ses droits
sur l'administration d'un territoire et tout particulierement sur les revenus qu'il
en tirait. On le voit, l'asylie, ou mieux la saintete qui en est inseparable, est une
forme religieuse de la liberte des villes.

Pourquoi, ä l'epoque bellenistique, tant de villes ont-elles recherche ce Statut,
dans l'empire seleucide surtout, et pourquoi le roi s'est-il si souvent pret6 a le

leur reconnaitre? On a repondu ä cette question en invoquant l'insecurite qui
regnait alors, du fait des guerres que souverains ou pretendants se livraient presque
sans treve, et de la piraterie qui se greffait sur l'etat de guerre. II est certain que
les premieres villes ä beneficier de l'asylie furent des villes cotieres, et que les

peuples dont elles solliciterent des actes de reconnaissance furent, dans la majority
des cas, des peuples pirates, Etoliens ou Cretois. II est manifeste aussi que la
decision par laquelle un roi agreait la saintete et l'asylie d'une ville resultait souvent
d'une situation de crise, ou le roi se voyait expose a perdre cette ville au profit d'un
rival: c'est ce que M. Seyrig a brillamment demontre pour Tyr11, et qui se retrouve
dans le cas de Smyrne, proclamee sainte et asile a un moment oü Seleucus II,
engage en Syrie dans une campagne contre Ptolemee III, etait incapable de la

proteger contre les entreprises des villes voisines acquises au parti de l'Egypte12.
* Antiquitis syriennes III (Paris 1946) 1; IV (1953) 172 et 205. Voir aussi CI. Preaux, Les

villes hellenistiques, dans La ville, Recueil de la Society J. Bodin VI (Bruxelles 1954) 113ss.
10 001S 229, 11: eygayiev de xai nooq roü; ßaaih:l~ xal vovg dvvdorag xai rag noXeig xaira

Sfhr) at-uboag amodsHaa&at, to re iegov rfjg Srgarovixldog 'AqjQOÖirr/g äavXov elvat xal rf/v n6Xtv
•qjxätv iegäv xal äavXov.

11 Notes on Syrian Coins, Num. Notes and Monographs 119 (New York 1950) 19ss.
12 OOIS 229, 1: ineidfj ngoregov re xa&'ov xatgov 6 ßaoiXevg E&Xevxog vneoißaXev elg rfjv

EeXsvxlda, JioXXcöv xai /teyaXfov xtvflvvojv negiaravroyv rrp> not.iv f\y.öyv xal rfjv ymgav, xrX.
Voir aussi OOIS 228, 8 avec la correction d'Haussoullier (yojQav nargiov), qui montre une
partie du territoire de Smyrne aux mains de ses ennemis.
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Mais cette fa§on de voir degage trop exclusivement le cöte passif de l'asylie, la
security militaixe. Elle ne met pas suffisamment en lumiere les possibilites de

developpement 6conomique que l'asylie offrait a une ville. Au surplus, toutes les

Stüdes faites jusqu'ici des effets de droit public de l'asylie des villes ont le tort de

n'avoir portö que sur les documents de l'epoque hellenistique; l'elargissement de

la notion d'asile, sa diffusion, la proliferation des garanties qui lui sont desormais
necessaires et l'usure des mots qui la caracterisent sont cause que l'institution nous

apparait alors comme abätardie, exploitee ä des fins qui ne sont pas Celles qui
l'avaient mise en honneur: voir les reflexions meprisantes qu'elle inspire ä Tacite13.

Or l'asylie ou, si l'on prefere, le Statut ä la fois religieux et juridique que ce mot
implique, exista bien avant l'epoque hellenistique. Nous en voulons pour preuve
les trois cas que nous allons envisager successivement et qui, tous les trois, sont

empruntes au Vie siecle avant notre ere.

I. Ephese

L'histoire d'Ephese nous offre un premier exemple, particulierement typique,
d'asylie arcbaique. Lorsqu'ä une date mal döterminöe, des colons grecs prirent
pied au fond de la baie du Koressos, ils se fixerent sur le versant nord de la colline

aujourd'hui appelee Panajir Dagh, oü des tessons de ceramique des Ville et
Vile siecles ont rev61e la place de leur 6tablissement14. A quelque distance, dans

l'axe de la vallee, la forteresse naturelle d'Ayasoluk portait une localite indigene,
carienne ou lelege. Entre les deux agglomerations sAtendait une zone neutre, parce

que consacree a une divinite dont le culte etait pratique aussi bien par les immigres

que par la population locale: une deesse anatolienne, assimilee par les Grecs ä

leur Artemis. Son temple etait assorti d'un port, connu sous le nom de Port Sacre,

et d'un marche15. Cette combinaison permet de saisir le role devolu par les Grecs

au sanctuaire: il garantissait la s6curit6 des marchands, la liberty des ^changes.
Une telle disposition n'est pas particuliere ä Ephese. Elle se retrouve ä la meme

epoque dans plusieurs villes de la cote anatolienne, comme Milet et Halicarnasse16.

Elle traduit la vocation commerciale qui fut ä l'origine de ces colonies. Ephese

eut, toutefois, sur ses rivales, l'avantage de disposer de meilleures liaisons par
route avec l'interieur du pays, entre autres avec Sardes, capitale de la Lydie, dont
les rois surent tres tot, et avec un remarquable esprit de suite, exploiter leur position

d'intermediaires, entre les centres de production asiatiques et la mer Eg6e17.

Grace ä eux se developpa un Systeme perfectionne de routes caravanieres, de

13 Ann. Ill 60.
14 J. Keil, dans Österr. Jahresh. XXIII (1926) Beibl. 250; XXIV (1929) Beibl. 45; of.

Führer durch Ephesos, 4e £d. (Vienne 1957) 58.
15 RE, art. Ephesos (Bürchner); l'emplacement de l'agora primitive resulte d'Athenee

VIII 361 e.
16 K. Lehmann-Hartleben, Die antiken Hafenanlagen des Mittelmeeres, Klio Beiheft XIV

(1923) 20 et 32.
17 G. Radet, La Lydie et le monde grec au temps des Mermnades (Paris 1893).
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gites d'etapes, de peages et de marches, qui valut aux Mermnades de fabu-
leuses richesses, mais ou leurs partenaires grecs ne perdirent pas non plus leur
peine.

Le premier avatar connu de l'histoire d'Epbese est le conflit qui, dans la
premiere moitie du Vie siecle, opposa la ville a Crdsus. Herodote rapporte que, pour
se soustraire ä la conquete, les Ephesiens tendirent, entre leurs remparts et le

temple d'Artemis, une corde grace a laquelle l'investiture divine, et par suite

l'inviolabilite, devaient se transmettre ä la ville18. Ce stratageme ne dut pas suffire
ä les mettre hors de cause, puisque, sous le regne de ce meme Crüsus, nous voyons
leur ville subir un cbangement, ou se marque la politique constamment appliquee

par ce roi aux cites grecques tombees en son pouvoir: le site primitif fut abandonne

et l'agglomeration recreee dans la plaine, autour du temple19. Le premier but de

ce deplacement fut assurement, ä Ephese comme ailleurs, de mettre les habitants
ä la discretion du roi, en les d61ogeant d'une hauteur qui pouvait devenir une for-
teresse genante. Mais, ä l'encontre de ce qu'il fit avec les autres Grecs d'Asie,
Cresus n'annexa pas les Ephesiens ä son royaume. Respectant leur autonomic, il
conclut avec eux un traite20. Sans rien connaitre des termes de ce traite, il n'est

pas difficile d'imaginer qu'il procedait d'une relation nouvelle entre la ville et le

sanctuaire. Au temps de l'empereur Tibere, les Eph&iens devaient defendre,
devant le Senat, l'asylie de 1'Artemision, en invoquant son origine quasi-mytho-
logique21. II est clair que Cresus, qui prit une large part a la reconstruction du

temple, ne toucha pas a un privilege si joliment illustre par le recit d'Herodote.
Mais, en reportant leur ville dans le bas-fond qu'occupait depuis des siecles l'Arte-
mis anatolienne, il semble qu'il ait, en quelque sorte, pris les Ephesiens a leur jeu,
en liant leur sort ä celui de leur deesse, et en leur faisant partager ses droits.

Une preuve indirecte de la consecration d'Ephese ä Artemis, au temps de

Cresus, nous est donnee par le comportement d'Alexandre ä l'egard de cette ville.
L'ayant reprise aux Perses, en 334 avant notre ere, il ordonna que les redevances,

payees jusqu'alors aux Perses, le fussent desormais au temple22. Nous n'entrerons

pas ici dans l'immense question de la politique d'Alexandre ä l'endroit des villes

grecques. II nous suffira de rappeler qu'il justifia son attaque contre les Perses

par la necessite de liberer les Grecs d'Asie, soit de rendre a leurs cites leurs
institutions traditionnelles. L'affectation des revenus d'Epbese au temple d'Artemis
a done le caractere d'une restitution. Dans les autres villes d'lonie, Alexandre
retablit l'autonomie et la dömoeratie et renon9a aux impots per9us par les agents
du Grand Roi23. C'est done ä une liberte pure et simple qu'il les appelait, tandis que
dans le cas d'Eph&se, il r6tablissait cette forme particuliere d'autonomie, qui est

18 I 26; cf. Polyain. Stratag. VI 50.
" Strab. XIV 1, 21; cf. XIII1, 25.
28 Polyain. VI 50.
21 Tac. Ann. Ill 61.
22 Ait. Anab. I 17, 10.
28 Ibid. I 18, 2.
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l'asylie, et dont les modalitös avaient trouvd leur expression dans le traits de

Crdsus.

Par une chance extraordinaire, les fouilles ex6cutees par les Anglais ä l'Arte-
mision leur ont fait retrouver un document qui date de sa reconstruction, vers
550 av. J.-C., et qui demontre precisöment la convergence des revenus pubb'cs

d'Ephese sur le tresor sacre24. C'est, grave sur une plaque d'argent, un compte en
mines d'or et d'argent, et peu importe de savoir s'il s'agit de revenus reguliere ou,
comme le croit son editeur, de contributions exceptionnelles motiv6es par les

Enormes frais de la bätisse. Ce qui est significatif, c'est qu'ä cötö d'un «fonds des

dons» (ex rwv öcoqcuv), qui a sa place indiquee dans le tresor d'un temple, nous y
trouvons mentionnes d'autres fonds qui refletent l'administration complexe d'un
6tat theocratique: citons la regie du sei (ex rov dkog), la regie du bois (ex rov ööga-

rog)25, l'impöt sur les marchandises introduites dans le port (ex rov vavrixov) et

im dernier poste (ix nöXemg) oü, plutot qu'un prelevement sur une caisse propre
ä la ville, nous pr6ferons voir, par analogie avec le vavrixov, le produit d'un octroi

ou, 6ventuellement, d'un impöt per§u sur les objets manufactures en ville26.

On le voit, le regime privilege, qui fut celui d'Ephese au milieu du Vie siecle,

offre deja les traits caracteristiques de l'asylie hellenistique: souverainet6 nominale

exercee par un dieu, autonomie de fait, perceptible dans ce cas sur le plan
financier, garantie octroy6e par le roi dont les 6tats entourent la ville. Ramenee

par les Achemenides a la condition des autres cites grecques (a moins qu'il ne
faille voir dans l'assujetissement d'Ephese au tribut un effet de sa participation
a la ligue athenienne), eile recouvra avec Alexandre son ancien Statut, mais pour
peu de temps. Car, sous le gouvernement de Lysimaque, dont on sait qu'il fut peu
favorable a l'independance des villes grecques, Ephese fut reconstruite a neuf a

l'emplacement que delimite aujourd'hui encore l'enceinte designee par le nom de

ce prince. Obeissant ä un souci contraire ä celui de Cresus, Lysimaque voulut
mieux assurer la defense de la ville, tout en la dotant d'un port qui repondit aux
exigences de son epoque. Mais ce transfert, qui eloignait la ville de l'Artemision,
rompit la convention etablie par Cresus et nous n'entendons pas qu'a aucun
moment, a l'epoque hellenistique, l'asylie traditionnellement reconnue au sanctuaire
ait jamais 6t6 etendue a la nouvelle Ephese.

II. Nauaratis

Que la ville de Naucratis, sur le bras canopique du Delta du Nil, soit issue d'une
colonie de Milet, est un des faits les mieux attestes de l'histoire. Nous en devons

l'affirmation ä Strabon27, mais, avant lui, il avait ete l'objet de temoignages si

a4 D. G. Hogarth, The archaic Artemision, dans Brit. Museum, Excavations at Ephesos
(Londres 1908) 120.

25 Nous retenons ici l'interpretation de J. Keil, citee par Hogarth, op. eit. 130.
28 Voir le poste equivalent mentionne sur la stele de Naucratis, oi-dessous, p. 28.
27 XVII 1, 18.
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nombreux28, que leur abondance meme, si elle ne laisse pas place au doute, donne
neanmoins ä penser que les droits de Milet avaient ete mis en question.

Nous savons ainsi qu'au temps du roi Psammetique Ier, qui, avec l'aide de mer-
cenaires grecs et cariens, libera l'Egypte du joug assyrien et retablit sous sa dynastie
1'unite du royaume, les Milesiens fonderent un premier etablissement dans le

Delta, a proximite de la mer {MiXr\amv rel%og), puis, remontant le fleuve ä l'in-
törieur, se fixerent durablement ä Naucratis, non loin de la residence dynastique
de Sals.

On sait que la politique philhellene de Psammetique Ier et de ses successeurs

immediats, la situation preponderante des mercenaires et des marchands grecs en

Egypte, finirent par y susciter une reaction nationaliste, qui determina la chute du

pharaon Apries et son remplacement par Amasis. Ce dernier dut resoudre, a son

avenement, un probleme delicat: satisfaire les exigences des Egyptiens, sans se

brouiller avec les Grecs, auxquels le royaume devait alors le principal de sa force
militaire et de son rayonnement international. On sait comment il s'y prit; il
ramena toutes les garnisons grecques ä Memphis29 et concentra les etablissements

non militaires a Naucratis, instituant au profit de cette ville et de son port un
monopole absolu du commerce grec avec l'Egypte30.

Herodote, visitant un siecle plus tard l'Egypte, devenue entre temps province
perse, vante les capacites administratives du roi Amasis, qu'il depeint comme l'ami
des Grecs, ce qui demontre pour le moins l'habilete de sa politique. Les renseigne-
ments recueillis par l'historien ä Naucratis sont d'autant plus precieux que, par-
lant dans sa langue avec des compatriotes, il n'y etait pas expose aux meprises

qui compromettent son temoignage sur d'autres sites. II faut lire attentivement
les chapitres 178 et 179 de son deuxieme livre; les Milesiens, les Samiens, les Egi-
netes avaient, nous dit-il, a Naucratis leur sanctuaire particulier, mais le plus
grand et le plus important etait l'Hellenion, ä la fondation duquel participerent
onze villes, presque toutes ioniennes ou doriennes. Les fouilles executees a
Naucratis a la fin du siecle dernier y ont fait retrouver les fondations de la plupart de

ces Edifices, y compris celui de Milet, qui semble le plus ancien, et l'Hellenion,
identifie par des inscriptions rolg -freoig xmv 'EXXrfvaw31.

II ressort du texte d'Herodote qu'il y avait contestation entre les diverses com-
munautes grecques de Naucratis au sujet de l'Hellenion, dont Milet, entre autres,
etait exclue32, et la querelle dont il se fait l'echo se relie sans doute a Celle de l'ori-
gine de Naucratis. Mais pourquoi se disputait-on la propriete du sanctuaire?

28 Reunis et discutes par H. Prinz, Funde aus Naukratis, Klio Beiheft VII (1908), par
H. Kees, dans RE, art. Naukratis, et par F. W. von Bissing, Naukratis, dans Bulletin de la
Societe archeol. d'Alexandrie XXXIX (1951) 33.

29 Sous le nom de Babylone, puis de Fostat (lat. fossatum), la forteresse etablie ä la pointe
du Delta constitue, jusque bien avant dans Pere arabe, la position-cle qui assure ä son occupant

la possession de l'Egypte.
30 Herod. II 179.
31 Prinz, op. cit. 6ss.
32 II 178: Tovzcov fib iaxi rovro to xifievog, xal ngoaxaxag xov ifutoglov avxai ai mXieg

slot ai TiaQExovaai • Saai 6i äkXai TiöXteg ßexanoievvxai, oddb oipt fiexeov fiexajioiEvvxai.
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Parce que, nous donne-t-il ä entendre, les ressortissants des villes associees dans
la construction de 1'Hellenion etaient aussi ceux qui designaient les «prefets du
marche»33. II y avait done une relation etroite entre le temple et le marche, et l'on
peut en conclure que les prefets percevaient au profit de l'Hellenion les droits
auxquels etaient inevitablement soumises les marebandises ecoulees sur ce marche.

On voit aussitöt se dessiner une situation qui rappeile, ä bien des egards, celle

que nous avons trouvee a Ephese. Dans im pays non grec, sous la garantie d'un
roi philhellene, se cree, ä des fins de commerce, un centre comportant port, march6

et sanetuaire. Vouee aux dieux grecs, nommes collectivement, la place s'offre aux
marchands qui la frequentent comme un territoire neutralist34. Le privilege insti-
tue par Amasis en faveur de l'Hellenion est la compensation reservee par cet
astucieux souverain aux communautes qu'il avait etablies de force ä Naucratis.
On congoit que les Milesiens, premiers occupants du site, en aient congu du depit.
Soulignons qu'Amasis est l'exact contemporain de Cresus. Rapproches par une
meme bostilite ä la politique expansioniste des Perses, ils sont, l'un avec l'autre,
sur un pied d'alliance. Si nous songeons, en outre, au role que les Grecs jouent
dans leurs deux royaumes, nous ne saurions etre surpris de decouvrir, ä Ephese
et ä Naucratis, deux regimes aussi semblables.

Le Statut de Naucratis n'eut pas, du reste, une duree plus longue que celui

d'Ephese. La politique liberale des Perses en matiere economique n'etait pas
favorable au maintien d'un monopole commercial. Au temps d'Herodote, il
n'existait dejä plus. Quant aux droits pergus sur le marche au profit du temple, ils

representaient une source de revenus trop importante pour ne pas tenter la cupi-
ditt des maitres successifs du royaume. Sur ces droits, par une chance egale ä

celle qui vient d'etre signalee pour Ephese, nous avons un document, posterieur,
il est vrai, de deux siecles ä Amasis, mais dont les donnees peuvent etre utilisees

pour son epoque. II s'agit d'une stele, trouvee ä Naucratis meme, et qui enumere
les droits cedes par un souverain de la XXXe dynastie, Nectanebo Ier, ä la deesse

de Sais, Neith35. On y voit figurer, entre autres, une dime, prelevee dans un port,
sur tous les produits, naturels ou manufactures, en provenance de la «mer grecque»
et une autre dime, prelevee sur tous les objets fabriques ä Naucratis meme36. Un

33 IlQoOTdTcu tov IfMOQiov. Refusant de croire que les Milesiens aient pu etre desavantages
dans 1'organisation de 1'emporium de Naucratis, Prinz est d'avis que chaque sanetuaire
avait son marche propre (op. cit. 5). Mais cette interpretation, eminemment contraire ä la
notion fonctionnelle de Vemporium, est eontredite par l'emploi qu'Herodote fait du meme
mot au chap. 179. Contre l'opinion de Prinz, voir aussi P. W. von Bissing, op. cit. 81,
et C. Roebuck, The Organisation of Naukratis, dans Cl. Phil. XLVI (1951) 212.

34 Naucratis oonserva son autonomie a travers toutes les peripeties de l'histoire egyp-
tienne: sous Alexandre, eile frappe ses propres monnaies (B. V. Head, Historia numorum,
2e 6d. [Oxford 1911] 845) et, sous Ptolemee II, eile occupe une place k part dans le nome
saitique (B. P. Grenfell, Revenue-Laws of Ptolemy Philadelphus [1896] col. 60, 18).

35 A. Erman et U. Wilcken, Die Naukratisstele, dans Zeitschrift für Ägypt. Sprache und
Altertumskunde 38 (1900) 127. Sur l'identite du donateur, voir, en dernier lieu, F. K.
Kienitz, Die politische Geschichte Ägyptens vom 7. bis zum 4. Jährh. (Berlin 1953) 199.

38 II convient d'observer que, dans le texte hieroglyphique, le nom du port n'est pas le
meme que celui de la ville. Mais la mention contigue de ces deux dimes suggere, ä eile seule,
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roi ne peut offrir que ce qu'il possede; la donation de Nectanebo prouve qu'ä la
date oü elle eut lieu, ces revenue allaient au tresor royal. Mais si, comme l'ont admis
la plupart des commentateurs, l'origine des droits inserits sur la stele de Naucratis
est anterieure ä la premiere conquete du royaume par les Perses, nous n'aurons

pas de scrupule ä y reconnaitre ceux qu'Amasis conceda ä l'Hellenion, lorsqu'il
etablit au profit de Naucratis un strict monopole du commerce de l'Egypte avec
les Grecs. Des lors, de nouveaux traits viennent accuser la ressemblance des Statuts
de Naucratis et d'Epbese. On reconnaitra, en effet, dans la premiere dime, le

vavrtxov de la plaque de 1'Artemision, et dans la seconde, l'impot designe ä

Ephese, d'une fagon un peu vague ä notre gre, par les mots ex noXecoQ, auxquels
notre rapprochement confere desormais une signification plus precise. Nous nous

croyons done en droit de presenter Naucratis comme un deuxieme exemple d'asylie
archaique, non pas etroitement circonscrite par l'enceinte d'un sanctuaire, mais
etendue ä un ensemble economique complexe.

III. Rome

En nommant Rome pour troisieme exemple, peut-etre susciterons-nous quelque
surprise parmi nos auditeurs. Mommsen n'a-t-il pas declare avec force que la
notion d'asile, ou plus exactement son application ä des individus, meme refugies
dans un sanctuaire, etait etrangere au droit romain37? Une affirmation aussi

peremptoire a au moins l'avantage de montrer qu'ä en juger par ce que nous savons
de revolution de ce droit, les Romains n'auraient pas tolere, de leur propre gre,
une extension de l'asylie comparable ä celle que nous constatons dans le monde

grec, tant ä l'epoque archaique qu'ä l'epoque hellenistique. Et pourtant, si l'on
examine de pres les institutions de la Rome primitive, on y voit cette notion
affleurer assez souvent, pour qu'il vaille la peine d'en examiner chaque trace dans

son contexte.
1. Chacun connait l'asile que Romulus aurait institue pour attirer des habitants

dans la ville qu'il venait de fonder. A l'epoque historique, on en montrait l'em-
placement soigneusement clos, sur le Capitole, dans la seile qui s'etendait entre
la Citadelle et le Temple de Jupiter38. II n'y a rien ä retenir de cette legende, qui
vise manifestement ä expliquer, en partant de la conception la plus tardive et la
plus discutable de l'asile, un nom attache depuis un äge recule ä un espace des-

affecte. Onavu qu'il n'y avait pas d'asile sans une presence divine; or l'asile du
Capitole ne comportait pas de sanctuaire et, de l'aveu de Denys d'Halicarnasse,

un rapport etroit entre les deux sites. Et puisque les liaisons par mer avec les centres d'ex-
portation grecs ont converge sur Naucratis, exclusivement, d'abord, puis, sous la domination

des Perses et jusqu'ä la fondation d'Alexandrie, prinoipalement, nous avons tout lieu
d'admettre que le port en question etait celui de Naucratis.

37 Rom. Strafrecht (Leipzig 1899) 458 ss.
38 Platner-Ashby, Topogr. Dictionary of anc. Rome (Oxford 1929) 55, avec toutes les

references.
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personne ne pouvait dire ä quel dieu il etait dedie39. Peut-etre ferait-on bien de le

considerer comme une survivance d'un etat de chose fort ancien, anterieur ä

l'erection, par les rois etrusques, de l'Arx et du Capitole proprement dit, et oü la
colline tout entire appartenait ä un dieu dont le nom reste ä trouver.

2. L'unique sanctuaire romain dont l'asylie soit attestee par un texte sür, ante-
rieurement ä 1'Empire, est le temple de Ceres40. Apres l'excellente these que
M. Henri Le Bonniec vient de lui consacrer, l'bistoire de ce temple peut aujour-
d'hui etre consideree comme suffisamment eclaircie41. Eleve sur les confins du
Forum Boarium, dans les premieres annees du Ve siecle, abritant un culte d'im-
portation grecque, il fut des l'origine etroitement lie au destin de la plebe. Dans

ce quartier jouxtant le Tibre, vers lequel convergeaient, sur les deux rives, les

routes terrestres, premier port et premier marche permanent de Rome, la deesse

exergait, par le truchement des ediles, au profit des trafiquants de toute provenance
qui s'y rencontraient, la protection et la police indispensables au developpement
des affaires. Le nom grec des Odiles, äyogavofwi, exprime du reste la fonction qui
les faisait plus particulierement connaitre des strangers. Iis etaient lies au temple
de Ceres, tout comme ä Naucratis, les «prefets du marche» l'etaient a l'Hellenion.

3. Avant d'etre reconnue au temple de Ceres, l'asylie semble bien avoir et6 le

privilege d'un autre temple, dont la date de fondation n'est pas connue, mais qui
remonte certainement a l'epoque royale: celui de Diane sur l'Aventin. L'asylie
du temple de Diane est affirmee par Denys d'Halicarnasse42. Le temoignage de

cet historien, qui s'applique a donner un visage grec aux institutions de Rome,

pourrait apparaitre suspect, s'il etait isole. Mais nous avons d'autres indices. Ainsi

savons-nous, par Festus43, que la fete annuelle de la döesse, aux ides d'aoüt, etait
aussi le servorum dies festus. Pourquoi une fete des esclaves, si Diane n'avait ete

pour eux la source d'une grace particuliere Nous voilä done tentes de soupgonner
l'existence d'une disposition analogue ä la clause des esclaves fugitifs, qui figurait
obligatoirement dans le reglement d'une asylie grecque. C'est encore un asile que
postule le geste de Caius Gracchus, dans le dernier Episode de sa lutte contre le

parti senatorial; denonce par ses adversaires comme ennemi public, lache par l'ordre

equestre, il se refugie dans le temple de Diane, comme s'il avait esper6 que les

forces laneees ä sa poursuite reculeraient devant une extradition sacrilege44. Enfin
un troisieme indice, et le plus probant ä nos yeux, est la relation etroite qui existe

entre ce temple et l'Aventin, Collis Dianae?5, ainsi que le tabou religieux attache

j usque sous 1'Empire ä cette colline, et dont nous allons parier.
38 Ant. Rom. II 15. Cette incertitude laissait le champ libre aux speculations erudites,

comme celle dont temoigne Servius ad Aen. II 701; cf. F. Altheim, Rom. Religionsgeschichte
I (Baden-Baden 1951) lSlss.

40 Varro ap. Non. ed. Lindsay 44, 1.
41 Le culte de Ceres ä Rome (Paris 1958).
43 IV 26. 43 Ed. Lindsay 460.
44 App. BeU. civ. I 26, 115; Plut. C. Cracch. 16, etc.
46 Mart. VII 73, 1; XII 18, 3. Signaions ä cette place que la Lex Icilia, qui prescrivait le

lotissement de l'Aventin et affectait, par la-meme, le Statut du sanctuaire, avait ete
affichee ii l'interieur de celui-ci, ä cöte de la charte de fondation: Dion. Hal. X 32.
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La tradition bttöraire unanime attribue la fondation du temple au roi Servius
Tullius. II se serait inspire de l'exemple de 1'Artemision d'Ephese pour doter les

communautes latines d'un sanctuaire föderal48. Les savants modernes ont rap-
proche la Diane de l'Aventin de la Diane d'Aricie, pour conclure au caractere
exclusivement latin de son culte. Quel que soit le bien-fondö de cette assimilation47,
le ben avec Ephese ne saurait etre mis en doute; l'image sacröe de la döesse repro-
duisait les traits de l'Artemis de Marseille, röplique elle-meme de l'Artömis
d'Ephese48. Sous la domination etrusque, Rome est dejä, eile est meme beaucoup
plus qu'aux premiers siecles de la röpublique une place d'echange. Des Grecs

prenaient une part active ä son commerce, et l'influence de la civilisation grecque,
qu'elle s'exer§at directement ou par l'intermediaire des Etrusques, y ötait alors

pröpondörante. Sans entrer dans le detail des discussions auxquelles a donne lieu
l'identite de Servius Tullius, notons que son regne coincide avec ceux de Crösus

et d'Amasis. Dans cette Mediterranee du Vie siecle, largement ouverte ä la
navigation internationale, rien ne se propageait plus rapidement que des institutions
a caractere commercial. On s'explique done aisement que le roi ait jugö bon de
cröer un asile aux portes de la vibe, pour y organiser des foires ä date reguliere49.
Nous aimerions bien connaitre ces leges arae Dianae in Aventino monte, auxqueUes
se röfere encore, au debut de l'epoque imperiale, le Statut epigraphique de diverses
fondations rebgieuses50. Eües impliquent des privileges dont on ne voit pas quebe

pourrait etre l'origine, si ebes ne remontaient a la fondation du sanctuaire.
Nous avons fait abusion aux attaches du temple de Ceres avec la plebe de Rome,

mais le temple de Diane, lui aussi, passe pour un temple plebeien. Si Ton admet

qu'il a, le premier, benöficie de l'asybe, comment ne pas voir que e'est toute l'his-
toire de la plebe, et, en particuber, le probleme si discute de ses origines, qui s'en

trouvent eclaircis? On se souvient que, peu d'annees apres l'institution de la

repubbque, les plebeiens, en butte aux vexations des patriciens de soucbe latine
ou Sabine, et prives de la protection que leur assurait le tyran etrusque, se reti-
rferent sur l'Aventin, selon une tradition, sur le «Mont Sacre», selon une autre
tradition51, pour se constituer en assemblee independante et se donner des reprö-
sentants charges de les defendre, les tribuns. Ces deux traditions se ramenent
aisement ä une seule si, par «Mont Sacre», nous entendons, de preference ä la colline

qui porte encore ce nom sur la Via Nomentana, l'Aventin lui-meme, frappe d'un
tabou rebgieux. II est remarquable, en effet, que jusque sous l'empereur Claude,

48 Liv. I 45; Dion. Hal. IV 26, etc.
47 G. Wissowa, Religion und Kultus der Römer (Munich 1912) 249ss. On remarquera que

rArtömis d'Ephöse avait etö, eile aussi, une divinitö indigene, avant d'etre adoptöe par les
Grecs.

48 Strab. IV 179 s.
49 Dion. Hal. IV 26.
80 CIL III 1933 (Salonae); XI 361 (Ariminum); XII 4333 (Narbo). De meme, le Statut

de l'Artemision sert de prototype pour les sanetuaires grecs d'Orient: SC de Aphrodisiensi-
bus, dans OGIS 455.

51 Liv. II 32, oü l'Aventin a pour garant Calpurnius Pison. Cf. J. Bayet, dans Tite-Live
(Coll. G. Bud6) III (Paris 1954) 126 ss.



32 Denis van Berchem

l'Aventin, absorbe des le IYe siecle dans l'enceinte de la ville, soit demeure exclu
du pomerium5a. Pour expliquer cette anomalie, les savants modernes ont avance
toute sorte de raisons, dont aucune n'emporte la conviction53. Les anciens aussi,

d'ailleurs, qui n'etaient pas plus au clair que nous sur ce point, et qui y trouvaient
pretexte ä des considerations aussi oiseuses qu'erudites. Bornons-nous ä citer ici
Seneque, qui reproduit, sans les prendre ä son compte, les propos d'un quidam:
Aventinum montem extra pomerium esse, ut ille adfirmabat, propter alteram ex
duabus causis: aut quod plebs eo secessisset, aut quod Remo auspicante illo loco aves

non addixissent5i. La seconde explication est negligeable, et la premiere n'est pas
beaucoup plus satisfaisante, dans l'enonce de Seneque, mais eile suggere une issue.

Car ce qu'il importe de savoir, c'est pourquoi la plebe avait choisi l'Aventin pour
lieu de retraite. Parce qu'elle s'y trouvait au benefice d'une exterritorialite, oü

nous pouvons desormais reconnaitre l'asylie du temple de Diane.
On s'est souvent demande pourquoi les patriciens avaient compose avec la

sedition, au lieu de chercher ä la reduire. On a voulu saisir le fondement juridique
du pouvoir des tribuns, en determinant la nature des actes qui l'etablirent; les

leges sacratae de Tite-Live, cities ä ce propos, sont devenues un casse-tete pour les

historiens55. On aura, croyons-nous, fait un large pas vers la solution de ces pro-
blemes, lorsqu'on se sera avise que l'autonomie de la plebe et la puissance tribu-
nicienne procedent l'une et l'autre d'un Statut bien antericur au conflit qui les

fit naitre: l'asylie conferee ä d'autres fins par Servius Tullius au temple de Diane,
et dont les magistrats de la republique, heritiers des rois, ne pouvaient encore, au
debut du Ve siecle, suspendre ou ignorer les effets. Est-il necessaire d'observer

que l'inviolabilite des tribuns et des ediles n'est qu'une replique de celle qui, en

pays grec, couvrait les agents des sanctuaires en mission hors du territoire con-

sacre, comme ces theores qui allaient de ville en ville annoncer l'imminence des

fetes c616br6es en l'honneur de leur dieu; et que, pour designer la notion romaine

d'inviolabilite, les auteurs grecs usent des deux adjectifs legos xal aavkoQ, qui
resument ä eux seuls le Statut privilegie, dont nous avons essaye de decrire l'origine
et l'application en droit public

Ephese, Naucratis, Rome, autant d'exemples d'asylie arcbaique. Nous nous

reservons d'y revenir plus longuement, dans le cadre d'une etude generale sur
l'asylie antique. Nous en avons dit suffisamment, toutefois, pour mettre en lumiere
leurs traits communs. Sur le Caystre comme sur le Nil ou sur le Tibre, on constate,
ä la meme epoque, l'extension a une communaute urbaine de la condition ä la

62 Gell. XIII 14; of. G. Lugli, Fontes ad Topographiarn vet. urb. Romae pert. I (Rome
1952) 125 ss.

63 A. Merlin, L'Aventin dans I'antiquite (Paris 1906) 54ss.
64 De brev. vit. 13, 8.
65 Voir en dernier lieu P. Altheim, op. cit. 221; C. Gioffredi, dans Studia et doeumenta

historiae et iuris XI (1945) 37; G. De Sanctis, dans Studi e Testi CXXV Miscellanea
G. Mercati V) (1946) 539; K. von Fritz, dans Studies pres. to D. M. Robinson II (Washington

1953) 893; J. Bayet, op. cit. 145 ss.
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fois religieuse et juridique reconnue normalement au seul sanctuaire. Dans
trois cas, le souverain qui l'autorise semble obeir ä un souci d'ordre economiqi
il s'agit pour lui de favoriser l'essor d'une place de commerce. Mais alors qi

Epbese et ä Naucratis, la communaute privilegiee s'identifie plus ou moins ai
la cite, ä Rome, elle demeure en marge de celle-ci, comme l'Aventin demeure 1

meme exclu de la ville servienne des quatre regions. Mommsen a defini la pit
et ses institutions comme un etat dans l'etat56; pour commencer, ce fut plutot
etat ä cöt6 de l'autre. De tous les cas d'asylie que nous ayons rencontres, c'

bien celui dont les effets furent ä la fois les plus imprevisibles et les plus durabl

66 Staatsrecht II 3e 6d. 280: Gemeinde in der Gemeinde.
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